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À LA MÉMOIRE DE MADAME CAMILLA LEBEL 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

C’est avec une grande tristesse que nous avons appris le décès de notre consœur retraitée, 

madame Camilla Lebel. 

 

La section locale de Montréal tient à souligner l’implication considérable de la consœur Lebel dans 

l’avancement des droits des femmes et des travailleurs, ainsi que l’ensemble de son implication syndicale 

impeccable jusqu’à sa retraite bien méritée en 1991. 

 

C’est dans les années 60 que Camilla, jeune employée à temps partiel, débuta son emploi à la Société 

canadienne des postes. Aussitôt, elle réalisa que les salaires des femmes et des hommes ainsi que les 

conditions des travailleurs à temps plein et temps partiel n’étaient pas les mêmes. À cette époque, les 

employés à temps partiel et les employés à temps plein avaient 2 conventions collectives, comme pour les 

FFRS aujourd’hui. Il y avait beaucoup de favoritisme de la part de la gestion, notamment dans l’attribution 

des jetons qui quantifiait le rendement au travail. 

 

Toujours dans les années 60, les combats menés par le STTP et les membres tels que Camilla, ont 

grandement contribué  à l’avancement des conditions de travail, comme l’augmentation de salaire de 

1 dollar l’heure. Étant déjà très active syndicalement, Camilla invitait fortement ses confrères et consœurs 

de plancher à joindre le mouvement et à faire confiance au syndicat. 

 

En 1972, Camilla est élue en tant que dirigeante syndicale sur l’exécutif de la section locale de Montréal. 

C’était la première femme de l’histoire du STTP à accéder à un tel poste au sein de l’organisation. 

 
Que ce soit lors des négociations, des manifestations ou des assemblées syndicales, Camilla répond 

toujours présente et n’hésite pas à prendre la place qui lui revient. La confiance développée par les 

collègues envers Camilla était sans faille. 

 

C’est en 1975 que les résultats de ses années de bataille commencent à avoir des répercussions 

positives. La fusion des temps partiels et des temps pleins s’opère au sein d’une seule et unique 

convention collective. Victoire ! 

 

Merci Camilla pour ton travail au sein du STTP et d’avoir contribué par ton implication au balbutiement de 

l’équité, du féminisme et également à l’amélioration des conditions d’emplois de tous les travailleurs et 

travailleuses des Postes. 
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